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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 7 octobre 2014 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet et les conseillers, 
MM. Donald Lamontagne, Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et Sylvain 
Chateauneuf sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 9 septembre 

2014 
6. Adoption du procès-verbal de la réunion spéciale du 22 septembre 

2014. 
7. Adoption des dépenses du mois 
8. Dépôt des activités financières de septembre 2014 
9. Voirie – Dépenses d’octobre 2014 

a) Réparation moteur Inter 2005 
b) Demandes de ponceaux et nettoyage de fossés 

10. Autorisation de la CPTAQ pour le tuf : résolution entente avec M. 
Rémi Bergeron 

11. Syndicat des travailleurs des postes : demande d’appui 
12. Fabrique de Saint-Pierre-Baptiste : résolution d’appui 
13. Rencontre d’information sur le PDZA au Carrefour de l’Érable (22 

oct.) 
14. Documents administratifs à produire pour le puits (résolutions) 
15. Période de questions 
16. Rapport de la MRC 
17. Nomination d’un maire suppléant 
18. Fête de Noël Fermières FADOQ : 13 décembre 
19. Correspondance 

- Fabrique Saint-Pierre-Baptiste : demande de financement 
- ORAPÉ : demande financement paniers de Noël 
- MRC de l’Érable : rencontre portrait de la vitalité (sem. du 27 

oct.) 
20. Varia 
21. Période questions 
22. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 9 septembre 2014 est adopté sur 
proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion spéciale du 22 septembre 2014 est adopté sur 
proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 90 933,74 $, excluant les salaires et que la directrice 
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générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières de septembre 2014. 
 
 
 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser la réparation du moteur Inter 2005. 
 ADOPTÉ  
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser les dépenses pour les demandes de ponceaux et les nettoyages de 
fossés. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT la première entente (Résolution # 150-08-2013) entre la 
Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et Monsieur Rémi Bergeron pour 
l’amélioration d’une partie des lots 170 et 171 en enlevant le roc et l’apport de 
nouveau matériel de remplissage de l’infrastructure des routes de la 
municipalité. 
 
CONSIDÉRANT la 2e entente (Résolution # 153-09-2014) qui avait été 
présentée à M. Rémi Bergeron par le maire M. Bertrand Fortier et qui n’a pas 
été acceptée telle que présentée. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que l’entente de 5 ans soit bonifiée à 2000 $ par année à partir de la signature 
de l’entente en réservant 50 voyages 16 tonnes de tuf pour les besoins 
personnels de M. Rémi Bergeron dès la première année sous la supervision de 
l’inspecteur municipal. 

ADOPTÉ 

  
 
CONSIDÉRANT que les réductions d’heures au service à la clientèle de Postes 
Canada nuisent à l’accès des services dispensés par le bureau de poste pour 
nos citoyens. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De demander à Postes Canada de remettre en place les heures d’ouverture au 
service à la clientèle tel qu’avant les réductions mises de l’avant puisque ces 
réductions ont comme impact un service inadéquat pour les citoyens. 

ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la Fabrique de Saint-Pierre-Baptiste désire présenter une 
demande de financement dans le cadre du Fonds de visibilité Éoliennes de 
l’Érable pour la réparation du toit de l’église et l’amélioration du système de 
chauffage; 
 
CONSIDÉRANT qu’une résolution d’appui de la municipalité est exigée pour la 
présentation de cette demande; 
 
CONSIDÉRANT que cet appui n’engage pas la municipalité financièrement; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Madame Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’appuyer la demande de financement de la Fabrique de Saint-Pierre-Baptiste 
dans le cadre du Fonds de visibilité Éoliennes de l’Érable et de s’assurer que la 
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Fabrique réunisse tous les fonds nécessaires à la réalisation de son projet. 
ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la MRC de L’Érable invite le conseil municipal et la 
directrice générale à assister à une rencontre d’information sur le Plan de 
développement de la zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important que la municipalité assiste à cette rencontre; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre à tous ceux qui sont disponibles d’assister à la rencontre sur le 
PDZA; 
De défrayer les frais de déplacement pour cette rencontre en privilégiant le 
covoiturage. 

     ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT qu’un montant de 553 $ est exigé par le MDDELCC pour les 
conduites d’eau; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 1659 $ est exigé par le MDDELCC pour le 
puits;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’émettre les chèques au nom du Ministère des finances et de l’Économie du 
Québec au moment opportun. 
 ADOPTÉ 
  
CONSIDÉRANT qu’une demande devra être présentée au MDDELCC dans le 
but d’obtenir un certificat d’autorisation pour le raccordement du puits SPB/FE-
3-13 de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT qu’un mandat doit être donné à un ingénieur d’une firme-
conseils pour soumettre cette demande; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De donner le mandat à M. Jocelyn Michaud de la firme Services EXP inc. pour 
représenter la municipalité auprès du MDDELCC dans le dossier du 
raccordement du puits SPB/FE-3-13 de Saint-Pierre-Baptiste et pour présenter 
tout engagement en lien avec cette demande. 
 ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que les travaux doivent être suivis par l’ingénieur pour attester 
de la conformité des travaux en lien avec l’autorisation accordée par le 
MDDELCC dans les 60 jours de la fin des travaux; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
La municipalité s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 60 jours 
après la fin des travaux, une attestation signée par l’ingénieur quant à la 
conformité des travaux avec l’autorisation accordée. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que M. Donald Lamontagne finit son mandat de 6 mois comme 
maire suppléant à la fin d’octobre; 
 
CONSIDÉRANT qu’un autre conseiller doit être nommé; 
 
En conséquence,  
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Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il résolu ce qui suit : 
Que Mme Nicole Champagne soit nommée maire suppléante pour les 
prochains 6 mois à partir de novembre 2014.  
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que les élus municipaux et les employés municipaux ont la 
possibilité de participer au souper de Noël avec le Cercle des fermières et la 
FADOQ; 

CONSIDÉRANT que la population sera également invitée; 

CONSIDÉRANT que ce souper entraîne des dépenses minimes par personne 
pour le souper et un montant de 100 $ pour la soirée dansante; 

En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser les dépenses précitées pour les élus et les employés municipaux. 
     ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT  que l’organisme ORAPÉ demande une aide financière pour 
les paniers de Noël; 
 
CONSIDÉRANT que des familles de Saint-Pierre-Baptiste sont inscrites 
présentement pour l’aide alimentaire et les paniers de Noël; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’autoriser une aide financière de 50 $ à ORAPÉ pour les paniers de Noël. 
   ADOPTÉ 
 
La rencontre aura lieu au Casse-croûte Chez Jojo le mercredi 29 octobre à 19 h 
30. 
 
La Journée Normand-Maurice aura lieu au garage municipal le samedi 18 
octobre de 9 h à midi sous la supervision de M. Martial Roy, accompagnée de 
Mme Ginette Jasmin. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 31. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 
 

 _________________________   _______________________ 
 M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
 Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
 _________________________ 
 M. Bertrand Fortier  
 Maire  


